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PROGRAMME LIBRE ÎLE DE France 2009-2012 

        Gymnastique Artistique Masculine 

 

 

LE PROGRAMME : 

 Le gymnaste doit présenter un mouvement de 8 éléments minimum. On ne 
prend en compte que les 7 meilleures difficultés + la sortie. Les éléments doivent 
appartenir au code FIG et/ou à la grille des éléments répertoriés île de France 
(voir la brochure île de France sur les sites régionaux et zone). 

 

LA NOTE A : 

- Le secteur difficulté  a une valeur maximale de 1,00 pt (2B + 6A) 
- Diff A = 0,10, Diff B = 0,20, Diff C et plus = 0, 30. 
- Les éléments répertoriés n’ont pas de valeur et ne peuvent pas remplir 

de groupe d’élément. 
- Le gymnaste doit présenter 3 groupes d’éléments + la sortie. 
-  La valeur de chacun d’eux est de 0,5 point sauf pour les sortie, sortie 

en C = 0,3, sortie en B = 0,2 et sortie en A ou répertorié = 0,00. 
Mouvement sans sortie = pénalisation 1,00 point par jury B (chute)  

LA NOTE A MAXIMALE EST DONC DE 2,80 POINTS 

- Diff      1,00 point 
- GE        1,50 point 
- Sortie  0,50 (max si C) 

 

LA NOTE B : 

 Le secteur exécution est sur 10 points. Les facteurs de taxation du jury B 
sont identique au code de pointage FIG en vigueur. 
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PENALITE POUR MOUVEMENT TROP COURT : 

7 ou 8 éléments : pas de pénalités 

6 éléments : - 1,00 pt   à partir de 6 

5 éléments : - 2,00 pts   éléments : 

4 éléments : - 3,00 pts   - 1,00 pt par 

3 éléments : - 4,00 pts   élément manquant 

La note finale est la somme de la note A + la note B moins les pénalités. 

 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE DU SAUT DE CHEVAL : 

• Hauteur : 1,35 m 

•  2 sauts, identiques ou différents 

•  1 ou 2 tremplins 

•  Note maximale secteur A : Note A du tsukahara tendu du code de 
pointage en vigueur. 
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Challenge  inter-départemental Ile de France 
 

Une nouvelle compétition est mise en place sur la zone Ile de France.  
Elle se déroule sur le même schéma que les intercomités,  mais avec des équipes 
départementales.  

 
Réglementation :  
GENERALITES 

• Titres et challenges  
Le challenge interdépartemental d’Ile de France est organisé par la Zone ile de France. 
Elle concerne deux ou trois disciplines pour la rentrée 2008. 

 Gymnastique Artistique Masculine 
 Gymnastique Artistique Féminine 
 Trampoline 

La Gymnastique Rythmique doit envisager le projet avec le calendrier compétitif existant 
sur le trimestre (octobre à décembre) 
 

• Engagements 
Les départements engagent une équipe dans une ou plusieurs disciplines. 

Les comités départementaux participant à cette épreuve doivent adresser leur 
engagement accompagné du montant des droits d’engagement en vigueur  (16 €uros par 
équipe à confirmer) . 

Les demandes d’engagement sont établies sur des imprimés réglementaires (voir à la fin 
du plan d’action). Elles doivent parvenir à la Zone Ile de France avant le 2 novembre de 
la saison en cours. 

Tenue des équipes : afin de ne pas donner trop de contrainte aux comités 
départementaux, la tenue des gymnastes n’est pas obligatoirement identique au sein de 
l’équipe. 

 

TECHNIQUE 
• Organisation 

 
La coupe Ile de France se déroule le 7 décembre 2008 (lendemain des Intercomités). 

Les candidatures d’organisation doivent être envoyées à la DTZ avant le 1er octobre 2008. 

 
 



• Composition des équipes 
 

- Chaque équipe devra être composée de gymnastes issus de son département 
- Elle devra avoir des gymnastes issus de deux clubs différents au minimum 
- Chaque équipe devra avoir un groupe Elite et un Groupe Jeunesse 
- Groupe Elite : Cadets / Juniors / Seniors, non sélectionné(e)s pour le ch France 

intercomités 
- Groupe Jeunesse : Benjamins / Minimes, non sélectionné(e)s pour le ch France 

intercomités  
- Format d’équipe :  Elite : 6/3/2, Jeunesse : 6/3/2 (GAF GAM). TR à préciser 

     

• Programme 
 
GAM :  Jeunesse :  imposés  A à F (sauf au saut : A à E) 

Elite :   libre FIG 
GAF :  Jeunesse :  imposés  A à G 

Elite :   Code  FIG + liste A FFG 
TR : à préciser 
 

• Palmarès 
 

Classement GAF (Elite + Jeunesse) 

Classement GAM (Elite + Jeunesse) 

Classement TR à confirmer 

Classement mixte (GAM + GAF + TR ?) 

• Forfait 
Un département déclarant forfait doit en aviser, sans délai et par écrit, l’organisateur et le 
DTZ, mais devra fournir le juge demandé 

• Jugement des rencontres 
 

 6  juges experts convoqués par le responsable des juges de zone. (GAM) 
 4  juges experts convoqués par le responsable des juges de zone. (GAF) 
 1 juge par équipe départementale niveau 3 minimum 
 TR à préciser 

 

La compétition sera suivie d’une collation. 




